
La manifestation se déroulera conformément au présent règlement, au Code sportif de la FFM, aux Règles Techniques et de Sécurité 
de la discipline pratiquée et de façon générale à l'ensemble des textes réglementaires applicables à ce type de manifestation.  

L'organisateur a souscrit une assurance conforme aux dispositions de l'article R331-30 du Code du sport. Cette dernière est jointe 
aux dossiers adressés à l'administration préfectorale et fédérale.  

La liste complète des officiels présents peut être annexée au présent règlement. 

Directeur de course  ------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Directeur de course adjoint  --------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Directeur de course ES1  -----------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Directeur de course adjoint ES1 --------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Directeur de course ES2  -----------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Directeur de course adjoint ES2 --------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Délégué FFM (Président du Jury)  ------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Membre du Jury  ----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Membre du Jury  ----------------------------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Commissaire technique responsable  -  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Responsable du chronométrage  -------  ......................................................................................... Licence : ................................ 

Contrôles Administratifs :   .......................................................................................................... 

Contrôles Techniques :  .......................................................................................................... 

Premier Départ :   .......................................................................................................... 

Dernière Arrivée :   .......................................................................................................... 

Remise des prix :  

*Les horaires détaillés peuvent être annexés au présent règlement.

DE VILLECOMTAL

sequiesd@gmail.com
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17 et 18 juillet 2026

Villecomtal

DERRIEN Thérèse 065309

TOURNIER Philippe 023213

HALLIER Gilles 121787

NACHET Christian 403443

LECOMTE Eric 039453

LEOST Jean-François 177531

BONNEAU Michel 121823

DUC JOEL 363203

PLANCHON TOURLY GILLES 119636

SERENNE ERIC 167040

VRIGNAUD JEAN LUC 457600

Vendredi 17 juillet - 8h30-12h - Salle des fêtes Villecomtal

Vendredi 17 juillet - 9h à 15h - Foirail Villecomtal

Vendredi 17 juillet 18h30 - Foirail Villecomtal

Samedi 18 juillet 17h00 - Foirail Villecomtal

Samedi 18 juillet 19h - Esplanade Villecomtal

du Dourdou



�� ��

Contrôles administratifs :  
Dans le cadre des vérifications administratives, chaque participant devra présenter les originaux des documents suivants : 

� sa licence FFM valable pour la saison en cours ;
� son permis de conduire ;
� un justificatif d’assurance ;
� le certificat d’immatriculation du véhicule ;
� l’autorisation parentale (pour les mineurs).

Contrôles techniques : 
Tous les participants devront y présenter : 

� leur machine avec le certificat d’immatriculation ;
� le certificat de conformité du véhicule en cas de véhicule modifié ;
� la fiche technique dument complétée qui leur a été remise lors du contrôle administratif ;
� leur équipement (combinaison, gants en cuir, protection dorsale ou gilet airbag à dorsale intégrée, bottes, casque).

En ce qui concerne le contrôle sonométrique des machines, les commissaires techniques disposent de la faculté d'interdire le départ 
à tout pilote dont le motocycle présenterait un niveau sonore non conforme aux normes édictées par la FFM dans les Règles 
Techniques et de Sécurité, en refusant le marquage de la machine. 

La réclamation devra être remise en main propre au Directeur de course sous forme écrite au maximum 30 minutes après l'annonce 
officielle des résultats, accompagnée d'un chèque de caution de 150 €. Dans le cas où la réclamation nécessite le démontage d'un 
véhicule, il faudra ajouter un chèque de caution de 75 € pour les 2T et 150 € pour les 4T, qui sera restitué si la réclamation est 
reconnue fondée.

  

� Bicylindres 4T de +800cc
� 3 cylindres 4T de +675cc
� 4 cylindres et +, 4T de +600cc

� Mono de 124cc à 450cc 4T
� Mono de 124cc à 300cc 2T
� Bicylindres ≤ 300cc 2T
� Bicylindres ≤ 650cc 4T
� Multi cylindres ≤ 500cc 4T
� Scooter 2 ou 3 roues de +125cc à 650cc
� Motos électriques

Tous side-cars homologués 

+ un titre de Champion de France Elite
sera attribué au premier du classement
Scratch (toutes catégories)

Engagements : 
220 € pour un rallye à seule étape 
260 € pour une seule étape lors d’un rallye à plusieurs étapes 
300 € pour les deux étapes 

� Trophée Espoirs

� Trophée Vétérans

� Trophée Féminines

�� (le cas échéant) : 

……………………….………. 

………………………….……. 

…………………….…………. 

…………………….…………. 

� Mono de +450cc 4T
� Mono et bicylindres +300cc 2T
� Bicylindres de 650 à 800cc 4T
� 3 cylindres ≤ 675cc 4T
� 4 cylindres et +, ≤ 600cc 4T
� Scooter 2 ou 3 roues de +650cc 4T

Homologation entre le 01/01/1965 et 
le 31/12/1998 

Aveyronnais

Anciennes

Duo



06/05/2026 
26/0473
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dommage corporel

dommage matériel

préjudice écologique
responsabilité 

environnementale

(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et frais de 
procès, tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, frais judiciaires, 

ainsi que les frais de quittance et autres frais de règlement 

(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) - en complément ou à défaut de l’assurance 
obligatoire - : sans limitation de somme 




